
FAISONS ÉQUIPE
EN FAVEUR DE
L’ÉNERGIE !

DES ÉCOGESTES
POUR RÉDUIRE LA FACTURE



Les postes de dépenses énergétiques dans les collectivités sont 
multiples. La Ville de Crépy-en-Valois ne fait pas exception : gaz, 
fioul, électricité. 
En effet, tout comme votre facture d’énergie, qui le plus souvent, 
voit son montant augmenter, la facture de la Ville et du CCAS 
(Centre Communal d’Actions Sociales) connait le même sort. Pour 
diminuer la consommation énergétique de la commune, tous les 
agents ont un rôle à jouer. 
Depuis maintenant de nombreuses années, la commune engage 
une démarche de Transition Énergétique et Écologique avec une 
série d’actions et de chantiers pour réduire le coût de la facture 
et contribuer, à son échelle, à la lutte contre le réchauffement  
climatique.  
D’après le service des données et études statistiques, les  
dépenses énergétiques des ménages, administrations et entre-
prises en France ont atteint 167,4 milliards d’euros en 2018. Pour la 
seule Ville de Crépy-en-Valois, le coût s’élève en 2021 à 879  316 €, 
soit 19,5% de la totalité des charges du budget général.
Selon une étude de l’Observatoire société et consommation, en 
2018, 77% des Français disaient avoir modifiés leurs habitudes de 
consommation pour des questions d’environnement et d’écologie. 
Pourtant, depuis 2010, la consommation globale d’énergie reste 
stable, loin de la baisse de consommation de 7% escomptée par la 
Programmation Pluriannuelle de l’Energie entre 2012 et 2018. 
Adoptez les bons gestes chez vous comme au travail, c’est  
possible ! La Ville de Crépy-en-Valois vous propose de  
participer activement à la mise en place des bons réflexes. Vous avez 
des idées ? Prenez part activement au changement. Nous avons  
besoin de vous !

FAISONS ÉQUIPE
EN FAVEUR DE
L’ÉNERGIE !



DES DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES  
EN HAUSSE
Données énergétiques 2020
Données financières

Données de consommation

Bilan global des consommations d’énergie

Bilan global des factures d’énergie

Facture énergétique total 879 316 €
Bâtiment public 69% 603 479 €
Éclairage public 31% 275 837 €

Consommation énergétique total 8 907 951 kWh
Bâtiment public 80% 7 091 593 kWh
Éclairage public 20% 1 816 358 kWh

On s’aperçoit que :

La part bâtiment  
représente le poste de 

dépense et de consom-
mation majoritaire de la 

commune.

De 2021 à 2019, la 
consommation énergé-
tique reste stable mais 

cela n’empêche pas 
la facture énergétique 

d’augmenter à cause de 
l’augmentation globale du 

prix de l’énergie.



7
€/m².an

moyenne : 11
-36%

Dépense 
énergétique

en 2020
(en €/m².an)

Zoom sur le patrimoine bâti

Pour avoir une vision globale de sa consommation d’éner-
gie, la Ville a fait appel au SE 60 (Syndicat d’énergie de 
l’Oise) pour obtenir un état des lieux de la situation énergé-
tique de son patrimoine bâti. 

Consommation 
énergétique

en 2020
(en €/m².an)

408 663 
€/an

5 411 534
kWhef/anFacture d’énergie  

en 2020

131
kWhep/m².an

moyenne : 168
-22%

ÉTEINDRE 
QUAND C’EST 
NÉCESSAIRE ? 

QUELLE BONNE 
AFFAIRE ! 



ACTIONS RÉALISÉES 
PAR LA COMMUNE  

POUR RÉDUIRE 
LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE 

2 catégories de travaux ont été engagés :
• Ceux qui permettent de consommer moins.
• Ceux qui améliorent la performance des productions.

Exemples de travaux réalisés ou en cours : 

ÉTEINDRE, 
ÇA RAPPORTE !

Isolation plafonds, 
combles
Réfection de toiture 
en tôles par un  
bardage double-peau 
isolant

Éclairage LED  
dans les bâtiments et 

l’éclairage public

Pose de robinet  
thermostatiques

Pose de régulation, de 
sondes température, 

de circulateurs à débit 
variable...

Remplacement des 
menuiseries simple 
vitrage



Éclairage à détection dans les 
sanitaires et les couloirs

Remplacement de chauffe-eaux  
par des thermodynamiques

Remplacement des anciennes chaudières  
atmosphériques gaz par des hautes  

performances à condensation
Remplacement des chaudières fuel  

par des chaudières gaz

Financement de véhicules  
électriques



L’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE,  
C’EST L’AFFAIRE DE TOUS !
La gestion de l’énergie au travail, c’est l’affaire de tous et ça apporte beaucoup 
d’avantages : 
• faire des économies sur la facture d’énergie et ainsi allouer ce budget aux  

différents services, 
• lancer des projets ambitieux pour la commune, 
• amortir son impact énergétique permet d’être en phase avec les enjeux  

écologiques.

Devenez acteur de la transition  
écologique de la commune ! 
Être éco-citoyen au travail, c’est possible. Vous 
avez des idées pour réduire la consommation  
énergétique de la Ville et du CCAS ? Vous avez  
imaginé des écogestes à mettre en place au  
sein d’un ou plusieurs services ? Des idées de plus 
grandes envergures à l’échelle de la commune ?
La Ville vous invite à participer à l’opération  
« Des écogestes pour réduire la facture ».
Rendez-vous les mardis 1er, 8, 15 et 22 mars  
pour participer à l’atelier sur les écogestes  
« Bon pour la planète, bon pour mon budget » 
avec l’ADIL (Agence départementale d’infor-
mation sur le logement).
Merci de confirmer votre présence auprès de  
Jérémy Thomas 
jeremy.thomas@crepyenvalois.fr

DES ACTIONS CONCRÈTES  
POUR ÉVITER LE GASPILLAGE D’ÉNERGIE  
ET PRÉSERVER LA PLANÈTE !



Pour participer, rien de plus simple, déposez vos 
idées dans les boîtes à idées disposées dans les 
lieux suivants : 

• Hôtel de Ville – casiers des services,  
service à la population 

• Centre Technique Municipal 
• Maison de l’enfance 
• Médiathèque 
• Direction des Sports et Animation

CONCOURS 
« DES ÉCOGESTES POUR RÉDUIRE LA FACTURE »

Date limite pour participer : vendredi 6 mai 2022. 
Les 10 meilleures idées seront sélectionnées pour une présentation  
devant un jury d’intervenants. 3 idées seront retenues pour être appliquées 
dans les services de la commune. 
Les 3 gagnants recevront 200 € chacun en bon d’achat Beegift. 

NON 
AU GASPILLAGE 
ÉNERGÉTIQUE


